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Pour cette rentrée 2017, 
place à la Petite enfance

et à la Parentalité !
« Petite Enfance et Parentalité » est 
le thème mis à l’honneur pour notre 
prochaine «Semaine de la parentalité» 
avec l’organisation d’une journée 
départementale le 19 octobre 2017. 
(voir p.2)

La Petite Enfance est une période 
essentielle à prendre en compte et le 
jeune enfant, comme tout enfant, doit 
être reconnu comme sujet, citoyen et 
personne de droit.  Sans oublier aussi 
que (...) « les parents constituent le point 
d’origine et le port d’attache du petit 
enfant avant trois ans. Accueillir un jeune 
enfant, c’est travailler avec ses parents car 
il ressent les incohérences et en pâtit. Sur 
fond de confiance et de respect, les modes 
d’accueil élargissent la palette affective, 
culturelle et sociale des enfants. » 
Développement du jeune enfant, modes 
d’accueil, formation des professionnels : 
Rapport Sylviane Giampino, 2016. 
Une des propositions phare de ce 
rapport rendu en mai 2016 : établir 
un texte-cadre national pour l’accueil 
du jeune enfant, qui a été retenu et 
présenté en janvier 2017 par Laurence 
Rossignol, alors Ministre des Familles, 
de l’Enfance et des Droits des Femmes. 
Ce texte propose un cadre d’orientation 
qui concerne l’ensemble des modes 
d’accueil individuels et collectifs et de 
fait les professionnel.le.s de la petite 
enfance, aussi les parents,  les élu.es, les 
gestionnaires, les spécialistes… Ce texte 
cadre est accompagné de la Charte 
Nationale pour l’Accueil du Jeune Enfant 
(à lire en dernière page) qui s’appuie sur 
dix grands principes pour grandir en 
toute confiance.

Beaucoup d’éléments de référence et de 
réflexions que nous retrouverons à cette 
journée « Petite Enfance et parentalité » 
pendant notre Semaine de la Parentalité 
du 18 au 25 octobre 2017.

La Semaine de la Parentalité 2017

Après le succès de la Quinzaine de la Parentalité 2016, voici la 
proposition d’une nouvelle déclinaison pour 2017 avec cette fois 
« la Semaine de la Parentalité ».
La Quinzaine avait été une réussite avec 4500 participants à plus 
de 200 actions proposées par les acteurs du réseau, des temps
« départementaux » et des temps forts des comités. 
La Semaine de la Parentalité aura lieu du 18 au 25 octobre 2017. 
Suite à la demande de nombreux acteurs du réseau, la deuxième 
partie de cette semaine se déroulera pendant les vacances de 
la Toussaint pour favoriser la participation des parents et des 
enfants scolarisés.
Comme lors de la Quinzaine 2016, un programme présente 
l’ensemble des actions proposées aux parents, enfants et 
professionnels. 
140 actions sont organisées par les acteurs parentalité des 9 
territoires (associations, écoles, centres sociaux, multi-accueils, 
collectivités…). 
Des temps forts locaux (temps festifs et récréatifs en familles, 
conférences et forum sur les écrans et nouvelles technologies, 
sur la prévention des accidents domestiques…) ont été travaillés 
en amont avec les acteurs des comités locaux animés par les 
coordonnateurs parentalité.
Un grand merci à tous pour la forte mobilisation dans les actions 
proposées et pour la participation à l’organisation des temps forts 
des comités locaux.
Nous vous attendons nombreux !

 En savoir plus sur le site parent62. org
et le Facebook du réseau parentalité 62

La lettre d’information du Réseau Parentalité 62
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Faciliter le passage de la famille à l’école et permettre 
à l’enfant de progresser à son rythme : tels sont les 
objectifs des actions passerelles mises en place par 
la ville de Sains-en-Gohelle, au sein des deux écoles 
maternelles de la commune, « Jeannette Prin » et « La 
Fontaine », toutes deux situées en quartier prioritaire.
Le principe est le suivant : les enfants de plus de 18 
mois et leurs parents sont accueillis à l’école une 
heure les mercredis matin tous les 15 jours, heure 
pendant laquelle des ateliers sont proposés par Peggy 
DROUVIN, en charge des actions parentalité sur la 
ville et Sophie LUCAS, animatrice Petite Enfance.
… Un vif succès ! Au cours de l’année scolaire 2016-
2017, ce sont en moyenne 28 enfants accompagnés 
de leurs parents, qui ont participé à l’action, avec des 
effets très positifs : des parents et des enfants à l’aise 
dans l’école, des liens parents-enseignants apaisés, 
une socialisation précoce de l’enfant, une rentrée dès 
les 2 ans de l’enfant dans de bonnes conditions, avec 
une présence plus régulière en classe. 
Pas étonnant alors qu’à compter de la rentrée de 
septembre 2017, suite à une forte demande des parents 
et après concertation avec les équipes enseignantes 
convaincues du projet, l’action passerelle ouvrira sur 
deux créneaux horaires (2 fois une heure pour chacun 
des deux établissements scolaires).

Le livret des parents 
Créé en 2016 par le Ministère des Familles, de l’Enfance 
et du Droit des Femmes, ce livret est depuis envoyé à 
tous les futurs parents entre le 4ème et le 5ème mois de 
la grossesse. Ils y trouvent des repères clés notamment 
en matière de prévention pendant la grossesse, de 
développement du bébé, d’éducation non violente, 
de droits de l’enfant, de lieux et sites en matière 
d’accompagnement à la parentalité. Parce qu’être parent 
est un apprentissage de tous les jours, que chaque enfant 
est différent, tout parent peut s’interroger, s’inquiéter 
parfois. Les sentiments s’emmêlent, entre joie d’accueillir 
son enfant et questionnements. C’est naturel ! Sans 
jamais culpabiliser, le livret des parents rappelle que tous 
les parents traversent les mêmes interrogations et oriente 
vers les sites et les lieux ressources ouverts à tous. 

Télécharger le livret sur parent62.org

Le protocole d’accord pour l’éveil artistique et culturel des jeunes enfants 

Signé en mars 2017, ce protocole d’accord entre le Ministère de la Culture et de la Communication et le Ministère 
des Familles, de l’Enfance et des Droits des femmes, vise à favoriser l’éveil artistique et culturel du jeune enfant.
Toutes les études scientifiques convergent pour dire qu’une relation précoce et régulière avec l’art et la culture 
– que ce soit par le biais de la musique, de la voix, de la danse ou des arts plastiques – favorise la curiosité, la 
construction et l’épanouissement du jeune enfant.
Les deux ministères s’engagent entre autre, de manière concertée, à soutenir l’intégration de l’éveil artistique et 
culturel des tout-petits dans la formation initiale et continue des personnels de la petite enfance et des professionnels 
de la culture, ainsi qu’à soutenir les initiatives exemplaires et innovantes conduites par les acteurs de terrain partout 
en France.
Le présent protocole fait suite au plan d’action pour la petite enfance, présenté en 2016, et s’articule avec le texte-
cadre national pour l’accueil du jeune enfant et la Charte Nationale pour l’accueil du jeune enfant.

Les actions passerelles à Sains-en-Gohelle, sur le territoire 
« Familles en sol mineur »

Témoin de la Table ronde « Le partenariat et la mise en 
réseau » à la journée départementale du 19 octobre 
2017

Ce réseau Petite Enfance existe depuis 2013 et 
regroupe les responsables d’EAJE (Etablissements 
d’Accueil du Jeune Enfant) et de RAM (Relais 
Assistant(e)s Maternel(le)s) sur le territoire de 
l’antenne Caf. Co pilotée par la Caf (ADS de Béthune) 
et le Conseil Départemental (MDS de l’Artois), cette 
dynamique permet de rassembler les partenaires 
plusieurs fois dans l’année afin d’échanger sur les 
freins et ressources des structures et services, 
mutualiser les pratiques et fonctionnements, informer 
sur les actualités petite enfance… 
En 2015, Colline Acepp a été sollicitée, dans le cadre 
d’un conventionnement pluriannuel avec la CAF du 
Pas de Calais, pour mener une réflexion/action afin 
d’accompagner les structures de ce réseau à renforcer 

l’implication des parents dans les modes de garde. 
Plusieurs séances de travail (2015-2016) ont réuni des 
professionnels de 8 EAJE, 4 RAM, une micro-crèche 
ainsi qu’un CAMSP (Centre d’Action Médico-Sociale 
Précoce). Dans un premier temps, une réflexion a été 
menée sur cette notion d’implication et, par la suite, 
sur le repérage des freins et leviers à celle-ci. 
 Après avoir pu identifier en quoi et comment 
cette implication pouvait être une plus-value pour 
l’enfant, le parent et le professionnel, les structures 
ont pu valoriser certaines actions déjà réalisées sur 
cette thématique et/ou engager des réflexions sur 
d’éventuels projets.
Un livret de présentation de cette action a été réalisé 
afin de laisser « une trace » et permettre une continuité 
de ce travail de construction et d’appropriation 
partagé. 

Journée départementale « Petite Enfance et Parentalité » 

« Comment favoriser l’épanouissement de l’enfant par une qualité relationnelle et de coopération entre  parents/
professionnels ? »
Jeudi 19 octobre 2017 au Centre Social Inter-Générations de Longuenesse

Cette journée de réflexion, destinée prioritairement aux professionnels de la Petite Enfance, sera 
co-animée par Miriam RASSE, directrice  de L’association « PIKLER  LÓCZY, pour une réflexion sur l’enfant »
et Anne-Françoise DEREIX, psychologue clinicienne de l’Assocation COLLINE-ACEPP.

Tout d’abord, un peu d’histoire sur l’Institut Pickler : 
A Budapest en Hongrie pendant soixante-cinq ans de 1946 à 2011, l’institut PIKLER que tout le monde appelait 
Lóczy, du nom de la rue où il se trouve, a été une pouponnière prestigieuse que visitaient des professionnels de 
la petite enfance venus du monde entier. En 2006, la pouponnière a dû pour survivre se muer en une crèche de 
jour. Immédiatement, il est apparu évident que malgré ce nouveau contexte, il était essentiel de préserver, en 
le recyclant, la quasi-totalité du savoir accumulé là pendant des décennies. Aujourd’hui, c’est chose faite, Lóczy 
demeure. L’association Pickler Lóczy a été créée en France en 1984.

Lors de notre journée départementale, Miriam Rasse présentera l’approche PIKLER LÓCZY, construite à partir 
de nombreux travaux et expériences.
Cette approche vise à la mise en place d’une relation adulte-enfant basée sur l’importance de la communication 
pré-verbale et la place de la parole, la valeur de la psychomotricité libre et de l’activité autonome du jeu, 
prenant en compte les besoins de chacun.

Ce temps fort sera aussi l’occasion de présenter l’actualité en matière de Petite Enfance à partir de textes, 
de rapports en lien avec la réflexion sur  la qualité d’accueil en structures Petite Enfance : Rapport  Sylviane 
Giampino, Le Cadre National pour l’accueil du jeune enfant, la Charte Nationale de l’accueil du jeune enfant, les 
travaux du HCFA (Haut Conseil de la Famille, de l’Enfance et de l’Age) et du CEP-Enfance (Construire Ensemble 
la Politique de l’Enfance).
L’ensemble de ces éléments de réflexion seront présentés par Anne-Françoise DEREIX de 
COLLINE-ACEPP. Cette association, créée en 1990, est un réseau d’acteurs, de parents et de 
professionnels de la Petite Enfance et de la Parentalité qui travaille sur la notion d’accueil et de 
prise en compte des diversités : chaque enfant accueilli au sein d’un établissement collectif est 
unique, chaque enfant est différent, il est accueilli avec sa famille dans sa différence. 
Ces valeurs sont portées et partagées au sein du réseau national de l’ACEPP (Association des 
Collectifs Enfants Parents Professionnels).

Un réseau Petite Enfance sur le Béthunois
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Contact : 
Equipe d’animation 
du Réseau Parentalité 62
Mail : parentalite62@gmail.com

Directrice de la publication : Laurence Mérot
Rédactrice en chef : Sophie Fumery
Comité de rédaction : Réseau Parentalité 62
Conception graphique : levelup-cluster.eu – 06 26 03 75 23

Trimestriel - Imprimé à 1800 exemplaires -  ISSN : en cours
Le Réseau Parentalité 62 est animé par l’association 
Colline Acepp Nord Pas-de-Calais Picardie et la 
Fédération des Centres Sociaux du Pas-de-Calais

Toute l’actualité du Réseau Parentalité 62

parent62.org

Arrageois
Jeudi 18 janvier 2018 à 14 h 
Mail : arrageois@parent62.org

Artois
Mardi 16 janvier 2018 à 9 h 30
Mail : artois@parent62.org

Audomarois
Mardi 16 janvier 2018 à 9 h 30
Mail : audomarois@parent62.org

Boulonnais
Vendredi 26 janvier 2018 à 9 h 30
Mail : boulonnais@parent62.org

Calaisis
Jeudi 18 janvier 2018 à 9 h 30
Mail : calaisis@parent62.org

Entre Mer et Terres
Vendredi 19 janvier 2018 à 14 h
Mail : entremeretterres@parent62.org

Familles en sol 
mineur (Hénin - Carvin)
Jeudi 18 janvier 2018 à 14 h
Mail : gwenaelle.florent@parent62.org

Familles en sol 
mineur (Lens - Liévin)
Jeudi 18 janvier 2018 à 9 h 15 
Mail : famillesensolmineur@parent62.org

Ternois Bruaysis
Mardi 16 janvier 2018 à 14 h 
Mail : ternoisatrebatie@parent62.org

LA CHARTE NATIONALE POUR 
L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT : 
DIX GRANDS PRINCIPES 
POUR GRANDIR EN TOUTE 
CONFIANCE 
Ministère des Familles, de l’Enfance 
et des Droits des femmes

1. Pour grandir sereinement, j’ai besoin que l’on m’accueille 
quelle que soit ma situation ou celle de ma famille. 
 
2. J’avance à mon propre rythme et je développe toutes 
mes facultés en même temps : pour moi, tout est langage, 
corps, jeu, expérience. J’ai besoin que l’on me parle, de 
temps et d’espace pour jouer librement et pour exercer 
mes multiples capacités. 
 
3. Je suis sensible à mon entourage proche et au monde 
qui s’offre à moi. Je me sens bien accueilli.e quand ma 
famille est bien accueillie, car mes parents constituent 
mon point d’origine et mon port d’attache. 
 
4. Pour me sentir bien et avoir confiance en moi, j’ai besoin 
de professionnel.le.s qui encouragent avec bienveillance 
mon désir d’apprendre, de me socialiser et de découvrir. 
 
5. Je développe ma créativité et j’éveille mes sens grâce 
aux expériences artistiques et culturelles. Je m’ouvre au 
monde par la richesse des échanges interculturels.  
 
6. Le contact réel avec la nature est essentiel à mon 
développement. 
 
7. Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me valorise pour mes 
qualités personnelles, en dehors de tout stéréotype. Il en va 
de même pour les professionnel.le.s qui m’accompagnent. 
C’est aussi grâce à ces femmes et à ces hommes que je 
construis mon identité.  
 
8. J’ai besoin d’évoluer dans un environnement beau, sain 
et propice à mon éveil.  
 
9. Pour que je sois bien traité.e, il est nécessaire que les 
adultes qui m’entourent soient bien traités. Travailler 
auprès des tout-petits nécessite des temps pour réfléchir, 
se documenter et échanger entre collègues comme avec 
d’autres intervenants.  
 
10.  J’ai besoin que les personnes qui prennent soin de 
moi soient bien formées et s’intéressent aux spécificités 
de mon très jeune âge et de ma situation d’enfant qui leur 
est confié par mon ou mes parents.  


